
DES CHEMINS EN GENERAL.

CH A P I T R E l

Des chemins en general,

l fe trouve en cette colonie, trois fortes de chemins,
fçavoir, les chemins roïaux et fujets à la pofte; les
chemins de.communication ou de fortie des concef-
fions, vulgairement apellés routes, et les themins
de moulin.

ARTICLE 1.

Des grands chemins royaux et de pofte.
Les chemins roiaux et de po/le doivent avair 24 pieds de largeur entre

deux fq1f4, et les fofés doivent avoir trois pieds de largenr fur autant
de profondeur. Les ponts fur les rivieres ou ruièux doivent être de
i8 pi4ds de largeur, garni de gardes corps et les faignées et efcarpes

doivent


